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LE 3 février dernier, un in-cendie d'origine inconnuea consumé, au QuartierChic, à Port-Gentil, unemaison et un véhicule, quia eu la malchance de setrouver au mauvais en-droit au mauvais moment.Les flammes auraient ré-duit également en cendresdes billets de banqueconstituant la coquettesomme de 6 500 000francs. Ce trésor apparte-nait à un ressortissantouest-africain et une Ca-merounaise, propriétairesd’un magasin et d’un res-taurant, soit respective-ment 1 500 000 francs et 5millions de francs. Toute la marchandise au-rait également été empor-tée dans ce sinistre, quis’est produit précisémentau célèbre lieu dit "A l'om-
bre des trois manguiers",dans le deuxième arrondis-sement de Port-Gentil. C’est un riverain qui, assisdans un bar ce jour-là,constate la montée d'unefumée noire à partir d'unehabitation. Il en alerte l’en-tourage.Mais il est trop tard, lesflammes ayant déjà « dé-voré » la maison faite de

planches. Il s'agit d'unecase comprenant 4 cham-bres et un salon communlouée à plusieurs loca-taires, dont les deux vic-times citées plus haut.
Un véhicule stationné nonloin de là finira lui aussi encendres. Les sapeurs-pom-piers sont arrivés à tempspour circonscrire lesflammes. 

Il reste aux enquêteurs àétablir les responsabilitéssur cet énième sinistre. Eneffet, c'est le quatrième in-cendie en autant de se-maines dans la capitale
économique. De quoi susci-ter  la psychose au sein dela population. Pour retrouver pareille si-tuation, il faut remonter,affirment certains, à l'an-

née 1990, au lendemaindes violences de mars, aucours desquelles plusieursmagasins et boutiquesavaient subi des dom-mages en tous genres.

Une habitation et une voiture volent en fumée
Recrudescence des incendies à Port-Gentil
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Port-Gentil/Gabon

Tout le site obscurci par les flammes.
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Un pompier à l'œuvre pour tenter de circonscrire le feu.
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La foule assistant, impuissant, à l'incendie.

Ph
o
to

 :
 C

N
E

Une sinistrée inconsolable.
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